
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

ASSISTANTS TERRITORIAUX  
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 
Décret n° 2012-437 du 29 mars 2012 
 
 

 1. Missions 
 

A. Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique exercent leurs fonctions, selon les 
formations qu'ils ont reçues, dans les spécialités suivantes : 
- Musique ; 
- Art dramatique ; 
- Arts plastiques ; 
- Danse : seuls les agents titulaires des diplômes mentionnés aux articles L.362-1, L.362-1-1, L.362-2 et L.362-4 du 

code de l'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans cette spécialité. 
 

Les spécialités musique et danse comprennent différentes disciplines. 
Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique sont astreints à un régime 
d'obligation de service hebdomadaire de vingt heures. 

 
B. Les titulaires du grade d'assistant d'enseignement artistiques sont chargés, dans leur spécialité, d'assister les enseignants 

des disciplines artistiques. Ils peuvent notamment être chargés de l'accompagnement instrumental des classes. 
 

C. Les titulaires des grades d'assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe et d'assistant d'enseignement 
artistique principal de 1ère classe, sont chargés dans leur spécialité, de tâches d'enseignement dans les conservatoires à 
rayonnement régional, départemental, communal ou intercommunal classés, les établissements d'enseignement de la 
musique, de la danse et de l'art dramatique non classés ainsi que dans les écoles d'art plastiques non habilitées à 
dispenser un enseignement sanctionné par un diplômes national ou par un diplôme agréé par l'Etat. 
Ils sont également chargés d'apporter une assistance technique ou pédagogique aux professeurs de musique, de danse, 
d'arts plastiques ou d'art dramatique. Ils peuvent notamment être chargés des missions prévues à l'article L.911-6 du 
code de l'éducation. 

 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-

obligatoires/bareme-traitements.  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE CULTURELLE 
 

Catégorie B 

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend trois grades : 
 

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 
 

Liste d'Aptitude après concours organisé par le CDG 
 

EXTERNE SUR TITRES AVEC EPREUVES 
Candidats titulaires d’un des diplômes homologués 
au niveau 4, ou d'une qualification reconnue 
comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes 
dans les conditions fixées par le décret n°2007-
196 du 13 février 2007.  
Concours ouvert dans les spécialités suivantes : 

- Musique, 
- Art dramatique 
- Arts plastiques 

 
INTERNE SUR EPREUVES 

Tout fonctionnaire ou agent public des collectivités 
territoriales, de l’Etat, des établissements publics 
qui en dépendent, aux militaires, aux agents en 
fonction dans une organisation internationale inter-
gouvernementale à la date de clôture des 
inscriptions. 
Condition : 
- 4 ans au moins de services publics au 1er janvier 
de l'année du concours 

 
3ème CONCOURS SUR EPREUVES 

Candidat justifiant, au 1er janvier de l’année du 
concours, de l'exercice pendant une durée de 4 
ans au moins, d'une ou de plusieurs activités 
professionnelles, d'un ou de plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ou d'une ou de plusieurs activités 
accomplies en qualité de responsable d'une 
association. 

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 
              
IB 01/09/2022 389 395 397 401 415 431 452 478 500 513 538 563 597 
Durée de carrière (26 ans) 1a 1a 1a 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 4a - 

 

 
 

 

ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 
 

Liste d'Aptitude après concours organisé par le CDG 
 

EXTERNE SUR TITRES AVEC EPREUVES 
Candidats titulaires : 
de l’un des diplômes sanctionnant une formation 
technico-professionnelle homologués au niveau 5 
(anciennement niveau III), ou d'une qualification 
reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou 
diplômes dans les conditions fixées par le décret n° 
2007-196 du 13 février 2007.  
Concours ouvert dans les spécialités suivantes : 
- Musique, art dramatique, arts plastiques (justifier 
d'une pratique artistique appréciée par le ministre 
de la culture, après avis d'une commission) et 
danse. 

 
INTERNE SUR EPREUVES 

Tout fonctionnaire ou agent public des collectivités 
territoriales, de l’Etat, des établissements publics 
qui en dépendent, aux militaires, aux agents en 
fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des 
inscriptions 
Condition :  
- 4 ans au moins de services publics au 1er janvier 
de l'année du concours. 

 
3ème CONCOURS SUR EPREUVES 

Candidat justifiant, au 1er janvier de l’année du 
concours, de l'exercice pendant une durée de 4 
ans au moins, d'une ou plusieurs activités 
professionnelles, d'un ou plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une collectivité 
territoriale ou d'une ou plusieurs activités 
accomplies en qualité de responsable d'une 
association. 

 Concours ouvert dans les spécialités suivantes : 
- Musique, art dramatique et arts plastiques (justifier d'une pratique artistique appréciée par le ministre de 
la culture, après avis d'une commission) 

 

Accès par avancement de grade 
 

1°/Par la voie de l’examen professionnel 
Les assistants d'enseignement artistique ayant au moins atteint le 4ème échelon 
du premier grade et justifiant de 3 années de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau (+ examen 
professionnel) 

 
2°/Par la voie du choix, après inscription sur le tableau d’avancement  
Les assistants d'enseignement artistique justifiant d’au moins 1 an dans le 6ème 
échelon du premier grade et justifiant d’au moins 5 ans de services effectifs 
dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même 
niveau. 

QUOTA : Fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST 
Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées au titre du 1° ou du 2° ne peut être inférieur au quart du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par l’autorité territoriale en vertu du 1° ou du 2°, les dispositions de l’alinéa précédent 
ne sont pas applicables. Lorsqu’elle intervient dans les trois ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en application de 
l’autre voie d’avancement. Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 
             
IB 01/09/2022 401 415 429 444 458 480 506 528 542 567 599 638 
Durée de carrière (26 ans) 1a 1a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 4a - 
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ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 
 

Accès par avancement de grade 
 

1°/Par la voie de l’examen professionnel 
Les assistants d'enseignement artistique principaux de 2ème classe justifiant d’au 
moins 1 an dans le 5ème échelon du deuxième grade et justifiant d’au moins 3 
ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau  (+ examen professionnel) 

 
2°/Par la voie du choix, après inscription sur le tableau d’avancement 
Les assistants d'enseignement artistique principaux de 2ème classe justifiant 
d’au moins 1 an dans le 6ème échelon du deuxième grade et justifiant d’au 
moins 5 ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau. 

QUOTA : Fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST 
Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées au titre du 1° ou du 2° ne peut être inférieur au quart du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par l’autorité territoriale en vertu du 1° ou du 2°, les dispositions de l’alinéa précédent 
ne sont pas applicables. Lorsqu’elle intervient dans les trois ans suivant cette promotion, la promotion suivante ne peut être effectuée qu’en application de 
l’autre voie d’avancement. Dans cette hypothèse, la règle qui précède est à nouveau applicable. 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
            
IB 01/01/2019 446 461 484 513 547 573 604 638 660 684 707 
Durée de carrière 1a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a - 

 
 

DISPOSITIONS DEROGATOIRES 
 
Peuvent être inscrits aux tableaux d'avancement de grade des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010, établis au titre de l'année 
2022, les fonctionnaires qui auraient réuni, au plus tard au 31 décembre 2022, les conditions prévues à l'article 25 du décret du 22 mars 2010 susmentionné, 
dans sa rédaction antérieure au 1er septembre 2022. 
Les fonctionnaires inscrits aux tableaux d'avancement établis au titre de l'année 2022 sont promus au grade supérieur en tenant compte de la situation qui aurait 
été la leur s'ils n'avaient cessé de relever, jusqu'à la date de leur promotion, des dispositions du chapitre IV du décret du 22 mars 2010 précité, dans sa 
rédaction antérieure au 1er septembre 2022, puis s'ils avaient été reclassés, à la date de leur promotion, en application des dispositions de l'article 6 du décret 
2022-1200. 
 
Peuvent être inscrits aux tableaux d'avancement de grade des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010, établis au titre de l'année 
2023, les fonctionnaires qui auraient réuni, au plus tard au 31 décembre 2023, les conditions prévues à l'article 25 du décret du 22 mars 2010 susmentionné, 
dans sa rédaction antérieure au 1er septembre 2022. 
Les agents promus au deuxième grade des cadres d'emplois mentionnés à l'article 1er du décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 qui remplissent les conditions 
d’avancement selon les anciennes dispositions sont classés au 4ème échelon du deuxième grade du cadre d'emplois auquel ils appartiennent, sans ancienneté 
d'échelon conservée. 
Les agents promus, au troisième grade des cadres d'emplois mentionnés à l'article 1er du décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 qui remplissent les conditions 
d’avancement selon les anciennes dispositions sont classés au 2ème échelon du troisième grade du cadre d'emplois auquel ils appartiennent, sans ancienneté 
d'échelon conservée 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000022018443&idArticle=JORFARTI000022018462&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000022018443&idArticle=JORFARTI000022018462&categorieLien=cid

